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PREAMBULE 
 
 
� De la Directive « Habitats » au réseau Natura 2000  
 
La communauté européenne a publié le 21 mai 1992 la Directive 92/43 appelée Directive 
« habitats » . Cette Directive contribue à l’objectif général d’un développement durable et a 
pour but de « favoriser la biodiversité tout en tenant compte d es exigences 
économiques, sociales, culturelles et régionales » . Ce texte juridique reconnaît ainsi le 
rôle important que jouent ou que peuvent jouer les activités humaines dans la conservation 
du patrimoine naturel. La Directive  « habitats » a conduit à la constitution d’un réseau de 
sites naturels, appelé réseau « Natura 2000* » , sur le territoire de l’Union Européenne. Ces 
sites ne sont en aucun cas amené à devenir des « sanctuaires de la nature » où les activités 
humaines seront proscrites. La protection de la biodiversité dans ces espaces doit en effet 
intégrer les intérêts de chacun aussi bien que ceux de la collectivité. 
Les sites du réseau Natura 2000, qui sont proposés par chaque Etat membre, contiennent 
des habitats naturels*  et des habitats d’espèces*  végétales et animales dits « d‘intérêt 
communautaire* »  en forte régression ou en voie de disparition sur le territoire européen 
(lorsqu’ils sont particulièrement menacés, ces habitats d’intérêt communautaire sont dits 
prioritaires*). 
L’article 6 de la Directive « Habitats » fait obligation aux Etats membres d’établir des 
mesures de conservation en laissant le choix des moyens. La France a décidé de mettre en 
place des démarches de concertation locale pour l’élaboration d’un plan de gestion appelé 
« document d’objectifs* ou DOCOB »  sur chaque site transmis à l’Europe afin d’inscrire ce 
programme dans la perspective d’une politique contractuelle . 
 
Le Vallon de la Sandonie, du fait de la présence d’habitats naturels remarquables de 
pelouses sèches, a donc été proposé à l’inscription au futur réseau Natura 2000 en 1999. 
Le Préfet de la Dordogne a confié la réalisation du document d’objectif à un opérateur local 
le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels Aquitaine (CRENA). 
L’élaboration du Document d’objectifs sur le site du Vallon de la Sandonie comprend trois 
phases : 

- phase 1 : inventaire et description de l’existant, 
- phase 2 : analyse écologique et hiérarchisation des enjeux, 

- phase 3 : définition des modalités de gestion et proposition d’actions chiffrées 


